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Elle favorise la réussite
scolaire, en particulier lorsque,

pour des raisons sociales,
culturelles ou linguistiques, la

famille est éloignée de la
culture scolaire.

Elle concerne des « tout-
petits » ayant des besoins

spécifiques; cette
scolarisation requiert une

organisation des activités et
du lieu de vie qui se

distinguent nettement de ce
qui existe dans les autres

classes de l'école
maternelle

Elle constitue la première
étape d'un parcours

scolaire et ne se substitue
donc pas aux autres
structures pouvant

accueillir ces enfants : elle
a été pensée dans une

logique d'articulation avec
celles-ci, et fait à ce titre
l'objet d'une concertation

au niveau local.
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Comment ?
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La scolarisation des enfants de moins de trois ans concerne les
enfants qui ont deux ans révolus nés en 2023 pour être accueillis

dans le dispositif, ce qui peut conduire à un accueil différé au-delà de
la rentrée scolaire en fonction du profil, des besoins, du projet.

La ville de Pons  travaille sur  un espace aménagé et adapté,
et un équipement en matériel spécifique, définis en accord

avec les besoins des enfants et en  concertation avec
l’education nationale

Les horaires d'accueil sont adaptés Aux besoins de chaque
enfant, en privilégiant une régularité convenue avec

l’enseignant.

Le projet pédagogique et éducatif prévoit explicitement
les modalités d'accueil et de participation des parents à

la scolarité de leur enfant.

avec du personnel qualifié : un(e) enseignant(e) avec une
formation adaptée, un personnel communal formé aux

compétences spécifiques à la scolarisation des moins de
trois ans.


